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S! Le u_Procrs Verbal n° 217156/_04

POLICE FED RALE
Service Judiciaire
Arrondissement

Bruxelles

L'an deux mille quatre,
le cinq dumois d'aofit t9.25 heures,

Nous, Val6rie MIGEOT,

Inspecteur principal  de  police,  attachre  au  service judiciaire
d'arrondissement de Bruxelles, procrdons anx dates et heures reprises
ci dessus,/t l'audition du nommr:

MBARUSHIMANA-GISHOMA Eugbne

N6 le 21.11.1961 t KAMEMBE-CYANGUGU- RWANDA
Reconnu rrfugi6 d'origine rwandaise
De nationalit6 rwandaise
Domicili6 breughelpark, 18/9 g 1731 ASSE
Srpar6 de MUSABEYEZU KABUGA Winifred
Employ6 dans une socirt6 intrrimaire

qui nous drctare :
Je drsire m'exprimer en frangais.
Vous me faites savoir que conformrment t l'article 47 bis du Code
d'instruction criminelle :
- je peux demander que les questions et rrponses soient actres dans les
termes utilisrs,
- je peux, si je le souhaite, m'exprimer dans une autre langue que celle
de la procrdure,
- je peux demander g ce qu'il soit procrd6 g tel acte d'information ou
telle audition,
- je peux utiliser les documents en ma possession et exiger m me
ultrrieurement qu'ils soient joints au proc s-verbal d'audition ou

drposrs an greffe,
- mes drclarations peuvent tre utilisres comme preuve en justice.

Vous me faites part de l'objet de la prrsente audition, t savoir le fait
que Ephrem NKEZABERA a 6t6 arr&6 en Belgique rrcemment et
que, dans ses auditions, il fait rrfrrence t moi h diverses reprises.

J'ai effectivement appris rrcemment par la presse l'arrestation
d'Ephrem.

Je suis licenci6 en sciences 6conomiques de la facult6 de MONS off
j'ai 6mdi6 de 1982 t 1988.
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A mon retour au pays, j'ai travaill6 h la RVCANDEX,'une soci6t6 pour
moiti6 6tatique, pour moiti6 priv6e, d'exportation de caf6.
J'y 6tais chef du d6partement financier, j'y supervisais toute la
comptabilit6 et secondait le directeur g6n6ral, Alaln VIGNERON.

En d6cembre 1992, j'ai 6pous6 Winifred MUSABEYESU, une des filles
de F61icien KABUGA.

E. NKEZABERA vous situe dans la crdation du mouvement des
interahamwd.
Pouvez-vous expliciter comment ce mouvement est nd, citer qui en
faisait partie et leurs fonctions respectives au sein de ce dernier, ainsi
que votre implication dans celui-ci.

Au d6part, vers 1989-1990, je falsals pattie d'une association de
jeunesse sportive appel6e 'Loisir' qui regroupait une certaine jeunesse
qui se trouvalt h KIGALI et qui formalt une 6quipe de football.
En faisait pattie, outre moi-m me, Georges RUTAGANDA (actu g
ARUSHA), Robert KAJUGA (DCD), MUDAHUNGA Jean-Marie (actu
h  KIGALI),  MBONYOMUTWA-KIMENYI  (actu  en  Nouvelle
Z61ande), KANIMBA Alphonse (DCD), et d'autres.
S.I. cette 6poque, NKEZABERA ne faisalt pas partie de notre
association de footballeurs.

Quand la guerre a 6clat6 en octobre 90, la constitution a 6t6 adapt6e et,
en 1991, MURENZI D6sir6 a approch6 notre association sportive pour
l'int6resser I' ouverture d6mocratique.
S.I. I1 a approch6 KANIMBA et RUTAGANDA qu'il connaissait d6j/t
comme falsant partie d'une association dont il ne connaissalt pas tousles
membres.
I1 a alors fait passer le message qu'il fallait assurer une repr6sentation de
toutes les ethnies dans cette future association de 'jeunesse du parti
MRND'.
Cela a 6t6 accept6 et, donc, ces membres ont falt part de l'id6e de D6sir6
MURENZI de cr6er une jeunesse MRND nous tous, ce qui a 6t6
accept6 par nous.

Lors de ce que j'appellerai l'assembl6e g6n6rale de ce nouveau
mouvement, en 1991, MURENZI a expliqu6 que le but de cette nouvelle
association 6tait de participer h l'ouverture d6mocratique, notamment
par le d6veloppement de meetings politiques, l'engagement politique
dans ce pa i, la participation h la raise en place des 61ections que nous
pr6voyions t cette 6poque.

Par la suite, je pense que la pr6sidence, HABYIARIMANA, lui a
sugg6r6 de structurer cette association, notamment en la nommant et en
lui dormant rm statut.

f
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En effet, je dois pr6ciser que MURENZI faisait pr6alablement partie du
comit6 central du MRND et de ce fait, il 6tait en contact direct avec le
pr6sident de la Rdpublique.

MURENZI, vers fin 1991, a pr6sid6 les r6unions hebdomadaires le
mercredi que nous tenions au si6ge m6me du MRND, l'6poque situ6
dans une habitation priv6e que le MRND louait, pr6s du grand rond
point dans le centre ville.
Ces r6unions qui avaient pour objet de v6rifier l'6tat d'avancement des
recmtements au sein du mouvement, de mettre en place le statut et le
comit6.
C'est dans ce cadre-l que MURENZI a propos6 de nommer Robert
KAJUGA au poste de pr6sident de ce nouveau Comit6 National des
interahamw6.
Les deux vices pr6sidents en 6talent RUTAGANDA Georges et
RUHUMULIZA Ph6n6as (DCD).
Le tr6sorier en 6tait NYITEGEKA Dieudonn6 (au Canada) et quant
moi-m me, j'en assumais le secr6tariat.

En r6alit6, ce poste de secr6tariat 6tait purement symbolique, je n'ai
jamais eu g faire de proc6s-verbaux des r6unions ou autres.

Tousles dimanches, 6taient organis6s partout dans le pays, des meetings
du MRND auxquels nous participions.

En d6cembre 91, j'ai effectu6 un d6placement professionnel de trois
semaines en Belgique et, c'est g mon retour au pays que j'ai appris que
le Comit6 avait 6t6 61argi en commissions.
C'est dans le cadre de cet 61argissement qu'Ephrem a rejoint notre
groupe en devenant le responsable de la commission 6conomique et
financi6re. S.I Je pense que c'est D6sir6 MURENZI qui l'a recrut6, ce
qui n'6tait pas difficile, Ephrem provenant de GISENYI et, le MRND
6tait compos6 presque exclusivement de personnes originaires de cette
pr6fecture.
S.I. Ephrem s'est occup6 plus de la collecte de fonds visant la cr6ation
de la RTLM, via la BCR, que du reste des actions particuli6res des
interahamw6. Doric, except6 cette collecte de fonds pour laquelle il 6tait
tr6s actif, au sein de notre mouvement, il participait uniquement aux
meetings populaires dans le pays.
La RTLM a t6 constitu6e en 1993.

Je crois me souvenir 6galement que c'est g ce moment que Jean-Pierre
SEBANETSI (actu au CONGO), un fonctiormaire, a rejoint notre comit6
comme conseiller, l'instar d'Ephrem qui 6tait un de ses amis.

Vous me citez le nom de SERUGENDO Joseph (actu Libreville
GABON. I1 travaillait pour la Radio Rwanda eta rejoint notre comit
apr s l'arriv6e d'Ephrem.
Je me souviens de lui 6galement comme gestionnaire technique de la
RTLM.

x Z   ¢  .,,1



u Proc6s Verbal n° 217156/04

Pour en revenir au Comitd National du MRND, je dois ici vous prdciser
que  RUHUMULIZA  et  RUTAGANDA  6talent  prdc6demment
sympathisants du MDR.
Par contre, pour ce qu'il en est d'Ephrem, il est ddjh MRND.

En fait, aprbs la premiere s ucturafion du parti, HABYIARIMANA a
demand6 rencontrer les dirigeants de ce mouvement.
MURENZI a organis6 cette rencontre qui s'est d6roul6e /l l'h6tel
URUGWIRO.
HABYIARIMANA 6tait seul nous recevoir.
J'ai personnellement fait partie de la d616gation conduite par MURENZI
qui s'est rendue h cette r6union, t savoir le comit6 ; KAJUGA Robert,
RUTAGANDA, RUHUMULIZA et NIYITEGEKA.
Y 6taient 6galement convi s Ephrem NKEZABERA, le commergant
KANIMBA Alphonse, le commergant MUDAHINYUKA surnomm6
ZUZU (actu aux USA) et  un autre commergant du nom d'Isma l

GATANA (DCD en 94).

A cette r6union, MURENZI nous a pr6sent6, a expliqu6 notre origine et
notre action.
Les trois commergants, KAJUGA, RUTAGANDA et RUHUMULIZA
ont expliqu6 au pr6sident qu'en tant que non-fonctionnaires 6tatiques, ils
auraient voulu, en 6change, avoir acc6s plus ais6 au cr6dit.

Le pr6sident HABYIARIMANA a alors demand6 g MURENZI de les
mettre en contact avecla BACAR, ce qui a 6t6 fait.

Le mouvement a alors continu6 6voluer ; meetings,...

MUSABE Pasteur (DCD), directeur de la BACAR a 6t approch6, ainsi
que le directeur de la BCR, MVUYEKURE (DCD).
Ces derniers ont facilit6 les cr6dits aux trois commergants dirigeants de
notre association dans le cadre de leur commerce eux.

Dans les demiers mois pr6c6dents le mois d'avril 94, le dirigeant de la
BCR, MVUYEKURE est tomb6 gravement malade et, Ephrem a assum6
les fonctions de haut cadre h sa place.

Suite fi tous ces meetings, nous avons 61argi nos membres.
C'est ainsi que Bernard MANIRAGABA, fonctionnaire du MINITRAP,
a rejoint 6galement le comit6.
Un certain d6sordre s'est d6velopp6 : telle autorit6 demandait / telle
persorme d'organiser une manifestation /L KIGALI, telle autre, autre
chose.
C'est cette m me 6poque que MURENZI a alors d6missionn6
officiellement du MRND.
I1 n'arrivait plus contr61er ce mouvement.

'                                                                     ged:m OT
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C'est 6galement la m6me 6poque clue je me suis retir6 de ce
mouvement, je ne participais plus aux r6unions qui s'y tenaient et,
j'avais d'autres pr6occupations personnelles.

I1 faut savoir que chaque personnalit6 qui cherchait promouvoir sa
notori6t6 a utilis6 les membres du comit6 des interahamw6 t cette fin.
Ainsi, je me souviens que NZIRORERA, quand il organisait des
meetings populaires dans la pr6fecture de RUHENGERI, demandait
certains membres  du comit6 des interahamw6,  MANIRAGABA
Bernard, de rassembler la jeunesse pour y participer et ainsi faire montre
d'une grande repr6sentativit6 de leur mouvement.
Le comit6 national  des interahamw6 6tait visiblement r6cup6r6
politiquement t cette 6poque par les t6nors du MRND.

Le mouvement des interahamw6 a ainsi 6volu6 jusqu'aux 6v6nements
d'avril 94.

Le 06.04.94, je me trouvais chez moi, KIMIRUHURA quand nous
avons appris l'attentat sur l'avion pr6sidentiel par un coup de fil de ma
belle-m re.

Avec mon 6pouse, nous avons au cours de cette soir6e, gagner le
domicile de sa seeur F61icit6e, l'6pouse d'Augustin NGIRIBATWARE
qui habitaient sous la BNR.
C'est lh que mort bean-fr re Augustin, ministre du plan, a regu un coup
de fil lui disant qu'il allait recevoir une escorte pour le mener au camp
des GP situ6 KIMIHURURA.
Toutes les persormes chez lui l'ont accompagn6, dont mon 6pouse et
moi.
Le convoi 6tait compos6 des principaux ministres et leur famille.
Au camp de KIMIHURURA, nous avons 6t6 cantorm6 dans une des
6coles o t nous avons pass6 la nuit.
Le lendemain, le 07.04.94, mon 6pouse et moi, ainsi que mort beau-fr re
Augustin NGIRABATWARE et sa famille, avons rejoint l'ambassade
de France dans l'apr s-midi.

Je vous precise que mon 6pouse 6tait enceinte et qu'elle disposait d6jh
d'un visa pour se rendre en France y passer des examens m6dicaux.

Etaient d6jg pr6sents h l'Ambassade de France h notre arriv6e, avec leur
famille, le procureur g6n6ral de KIGALI, Pierre-Marie NKUBITO, la
famille NTESIRYAYO Sim6on, directeur de la SONARWA, le colonel
URUGEYE,   la  m'mistre  Pauline  NYIRAMASUHOKO,   de
NAHIMANA Ferdinand,  de Casimir BIZIMUNGU, ma belle-famille
mais pas mon bean-p re F61icien KABUGA.
Du 07 au 12 avril 94, nous sommes rest6s h l'ambassade de France.

Le 08.04.94, mon grand fr re est d6c6d6 de malaria.
Nous avons donc quitt6 ce jour l'ambassade pour aller visiter mes
parents qui habitaient pr6s de l'ambassade de France.

q
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Le samedi 09.04.94 dans la matin6e, avec mon beau-fr6re Augustin
NGIRABATWARE, nous avons quirt6 l'ambassade de France bond6e
pour nous rendre t l'h6tel des diplomates, en rue d'y chercher des
chambres.

Augustin 6tait escort6 d'un gendarme et, t bord de sa voiture, nous nous
y sommes rendus.
Arriv6s lh, il nous a 6t6 r6pondu qu'il n'y avait plus de places
disponibles.
Nous cherchions une solution.
C'est dans le hall de l'h6tel des diplomates que j'ai trois6 Ephrem.
Je lui ai expliqu6 que je me trouvais t l'ambassade de France et que je
cherchais quitter le pays.

Ephrem m'a dit qu'il &ait t l'h6tel pour participer t une r6union du
comit6 des interahamw&
Curieusement, cette r6union avait 6t6 organis6e par des gens que je ne
connaissais pas.
Ephrem 6tait escort6 de militaires qui poss6dait des motorola.
S.I. Ephrem 6tait habill6 en civil, les militaires l'escortant &aient arm6s,
lni pas.
Je pense qu'il devait de GP qui lni avait 6t6 adjoint pour sa s6curit6 par
BAGOSORA.
I1 m'a dit qu'il 6tait en mission, celle d'aller calmer toute cette jeunesse
dans KIGALI afin d'6viter les d6bordements et, qu'avec Bernard
MANIRAGABA, SERUGENDO Joseph que j'y ai vu l'accompagner,
ils s'y rendaient escort6s par des militnires.
Je pense me souvenir que cette mission de pacification comme il me l'a
pr6sent6e leur avait 6t6 d6volue par soit Joseph NZIRORERA, S.I. que
j'ai 6galement vu t ce moment dans le hall de cet h6tel, soit par Mathieu
NGIRUMPATSE.

Devant mes propos lui exposant que je cherchais t quitter le pays, il m'a
r6pondu qu'il restait l t pour r6sister.
S.I. je n'ai fait qu'6changer quelques propos avec Ephrem lors de cette
br6ve rencontre dans le hall, je n'ai pas assist6 cette r6union du Comit6
National des interahamw6, je n'avais que faire de cela/ ce moment.

S.I. Je n'ai pas vu Th6oneste BAGOSORA t l'h6tel des diplomates.

Je suis ators reparti t l'Ambassade de France avec mon beau-fr re
Augustin NGIRABATWARE.

Je tiens g rectifier mes propos, je pense que finalement ce n'est pas le
samedi 09.04 mais bien le lendemain de la mise en place du
gouvemement interimaire, soit done le 10.04.94, que j'ai crois6 Ephrem
g l'h6tel des diplomates.

Le 12.04.94, nous avons 6t6 6vacu6 de l'ambassade de France vers
BUJUMBURA  avec  mort  6pouse  et  sa  famille.  Augustin

¢1'
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NGIRABATWARE est rest6 t l'ambassade et, mon beau-p6re F61icien
KABUGA &ait encore t REMERA.

Apr6s quatre ou cinq jours pass6s g BUJUMBURA, les frangais nous
ont amen6 t BUKAVU off nous sommes rest6s environ deux semaines.
C'est vers le 02 mai que nous avons gagn6 GISENYI, via un petit
porteur que mon beau-p6re F61icien KABUGA avait af 6t6 au d6part de
GOMA.
Le 02 mai, nous avons donc log6 au M6ridien /t GISENYI off nous
sommes rest6s.

Une semaine plus tard, en possession de son visa, mon 6pouse a gagn6
PARIS o elle est rest6e jusqu'au terme de sa grossesse.
Moi, je suis rest6 sur place au MERIDIEN off j'ai r6ussi faire venir ma
propre famille de KIGALI.

Entre-temps, le gouvemement int6rimaire alors qu'il &ait encore t

MURAMBI-GITARAMA, m'a fait savoir qu'il souhaitait que ta
RWANDEX reprenne ses activit6s 6conomiques afin de faire rentrer les
devises n6cessaires/t l'achat d'armes.
C'6tait le 10 mai 94.
En fait, c'6tait le ministre de l'agriculture, un docteur en m6decine du
pr6nom  de  Straton  et  originaire  de  BUTARE,  qui  t Pascal
MUKARALINDA qui se trouvait comme moi t GISENYI et qui &ait
directeur technique de la RWANDEX de KIGALI, et moi-m6me, a
demand6 dans quelle mesure il serait possible de faire reprendre les
activit6s de l'usine RWANDEX de GISENYI.

Je lui expliqu6 que ce n'6tait pas possible ce moment, qn'il fallait
d'abord faire les entretiens d'usine des machines et, qu'en sus, mes
responsables  hi6rarchiques,  savoir  Jean  BIRARA  et  Alain
VIGNERON, 6taient en Belgique et que d6s lors je ne pouvais
d6bloquer aucun fond au titre de la soci6t6.
Ce ministre s'est alors f ch6, il m'a dit qu'en 6tat de guerre, il fallait
d'abord agir, prendre ses responsabilit6s, puis s'expliquer aprbs.
Je lui ai r6pondu que cela n'6tait pas possible juridiquement et, nous
avons convenu d'une mission vers la Belgique, aux fins d'obtenir les
autorisations de BIRARA et VIGNERON et, la pr6sence d'un tectmicien
belge pour entretenir le mat6riel t GISENYI.

Fin mai, je pense le 27 ou le 28, avec le ministre de l'agricult-are, Straton
comme chef de d616gation, KAMPAYANA Charles en tant que chef de
d6partement commercial de I'OCIR-Caf6 ( il faut savoir que I'OCIR
Car6 6tait actiormaire pour 49% de la RWANDEX, les 2 autres pour
cent 6tatique appartenant/t I'OCIR-Th6), le repr6sentant de la BNR de
KIGALI et moi-m me.

Nous sommes partis par KINSHASA via GOMA.
Aprbs qnatre jours h KINSHASA, nous avons obtenu un visa pour la
SUISSE off nous sommes rest6s trois jours BERNE d'ofi nous avons
gagn6 PARIS.
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Nous sommes rest6s/t PARIS jusqu'au d6but juin.
De PARIS, nous avons contact6 BIRARA et Victor HASSON, un des
actiolmaires priv6 de la RWANDEX.
HASSON n'a pas voulu financer le red6marrage de la soci t6 au motif
que le pays 6tait en guerre, ce quoi le ministre de l'agriculture lui a
r6pondu que de tuutes les fagons, son mat6riel serait r quisitionn6 par le

gouvernement.

Nous avons donc regagn6 le RWANDA vers le 07 juin off nous avons pu
faire red6marrer la RWANDEX gfftce aux fonds de la BCR.
Le gouvernement des abatabazi avait demand6 g la BCR de financer la
r6colte de caf&
Nous recevions de la BCR des carnets de cb6ques.
Nous achetions le caf6 directement au commergant que nous payions via
le carnet de cheques de la BCR.
Ensuite, neus usinions le caf6 qui 6tait alors vendu des acheteurs
za'irois qui payaient en dollars.
La BNR convertissait ces devises en francs rwandais qu'elle reversait
alors la BCR et, c'est la BCR qui nous payait/t nous RWANDEX,
notre commission pour t'usinage du caf&

Nous avons fonctionn6 comme cela du 12 juin au 14 juillet 1994 off j'ai
fui le pays.

C'est lors de ces tractations de financement de notre campagne de
r6colte de caf6 avec la BCR que j'ai vu Ephrem h cette p6riode g
GISENYI.
On se voyait presque tousles jours pour essayer de mettre les modalit6s
en place.

Je situe cela, t partir du jour de mort retour au RWANDA, soit le 07
juin, deux jours avant la naissance de ma fille, jusqu'au 12 juin.
Nous nous rencontrions dans les locaux de la BCR t GISENYI.
C'est lh que je lui ai demand6 comment il se faisait que c'6tait lui qui
s'occupait de cela, ce t quoi il m'a r6pondu que le directeur 6tait
gravement malade et qu'il ne pouvait s'occuper de cela.

Nous avons continu6 t nous rencontrer lors des transactions de paiement
ot je vous confirme que le ministre des travaux publics RAFIKI
Jacinthe ( t LUBUMBASHI),  et Emmanuel  RWABUTOGO  (h
Dendermonde), caissier de la BNR, sp6cialiste de la fausse monnaie,
v6rifiait une par une l'authenticit6 des coupures.

S.I. J'ai continu6 avoir des contacts professionnels avec Ephrem
jusqu'h mon d6part du pays le t4.07.04.

A votre question, je vous r6ponds n'avoir jamais vu NKEZABERA
GITARAMA, et n'avoir pas eu d'antres contacts avec lui au pays.

j L-j
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Je sais qu'Ephrem est rest6 tout un moment t KIGALI, je pense jusqu' t

fin mai.
$

Vous me faites savoir que conform6ment t l'article 57 du Code d'instruction
criminelle je peux obtenir gratuitement une copie du proc s-verbal de mon
audition.

- Je demande express6ment cette copie que vous me remettez, ma signa re

valant r6c6piss6.

- Je ne d6sire pas que ma d6claration me soit lue, je souhaite la lire moi
meme

- Je n'ai aucune modification, comp16ment ou correction / apporter h la
d6claration

Lecture faite, persiste et signe, ce 05.08.04, t 12.40  Heure.

DONT ACTE,


